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     SEANCE DU 31 MARS 2011 
 

 
Le trente et un mars deux mille onze, à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune d’Heuilley le Grand, 
régulièrement convoqué le vingt cinq mars s’est réuni sous la présidence de GERARD Michel Maire. 
Etaient présents : GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, UHL Fabrice, PERNIN Jean François, GUYOT Philippe, 
SAVET Laurent, SOMMIER Jean Yves, HENRIOT Didier, NEE Damien, LEVEQUE Ludovic. 
Secrétaire de séance : HEMERY Elisabeth 
 

ORDRE DU JOUR 

 

� 4/2011 : Compte administratif et compte de gestion 2010 Lotissement 

� 5/2011 : Compte administratif et compte de gestion 2010 Budget Logement Social 

� 6/2011 :Compte administratif et compte de gestion 2010 Budget Général 

� 7/2011 : Affectation du résultat d’exploitation Lotissement 

� 8/2011 : Affectation du résultat d’exploitation Budget Général 

� 9/2011 : Budget Primitif 2011 Lotissement 

� 10/2011 :Procès Verbal de rétrocession des biens meubles et immeubles relatif à la compétence « affaires 
scolaires » 

� 11/2011 : Vente de terrain à Monsieur Vincent Monnet 

� Questions diverses : 
� Conditions de location de la salle des fêtes 

 

4/2011 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010  BUDGET LOTISSEMENT 

 
Madame HEMERY Elisabeth présente le compte administratif du budget lotissement de l'exercice 2010, dressé par 
Monsieur GERARD Michel, maire de HEUILLEY LE GRAND, ce document peut - être résumé ainsi : 

 

 Dépenses Recettes Résultat clôture 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Opération de  l'exercice 
0.00 0.00 0.00 

Report exercice précédent 
 2.33  

Total 
0.00 2.33 2.33 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Opération  de l'exercice 
0.00 0.00 0.00 

Report exercice précédent 
0.31   

Total 
0.31  - 0.31 

Résultat définitif 2.02 

 
Le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice écoulés sont présentés ainsi que toutes les pièces 
comptables rattachées (bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur). 
 
Monsieur GERARD Michel, Maire quitte la salle de délibération. 
 
Après avoir examiné tous les documents annexes, les membres du bureau : 
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constatent les identités de valeur avec les indications du compte administratif et le compte de  gestion dressé pour 
l’exercice 2010 par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur. Ces documents  n’appellent  aucune 
observation. 
votent et arrêtent les résultats définitifs tel que résumés ci-dessus. 

 

5/2011 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010  BUDGET LOGEMENT SOCIAL 

 
Madame HEMERY Elisabeth présente le compte administratif du budget logement social de l'exercice 2010, dressé par 
Monsieur GERARD Michel, maire de HEUILLEY LE GRAND, ce document peut - être résumé ainsi : 

 

 Dépenses Recettes Résultat clôture 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Opération de  l'exercice 
0.00 0.00  

Report exercice précédent 
 4 511.79  

Transfert ou intégration des résultats par opération d’ordre non budgétaire 
4 511.79   

Total 4 511.79 4 511.79 0.00 

 
Le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice écoulés sont présentés ainsi que toutes les pièces 
comptables rattachées (bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur). 
 
Monsieur GERARD Michel, Maire quitte la salle de délibération. 
 
Après avoir examiné tous les documents annexes, les membres du bureau :  

- constatent les identités de valeur avec les indications du compte administratif et le compte de  gestion dressé 
pour l’exercice 2010 par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur. Ces documents  n’appellent  
aucune observation 

- votent et arrêtent les résultats définitifs tel que résumés ci-dessus. 

 

6/2011 VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010  BUDGET GENERAL 

 
Madame HEMERY Elisabeth présente le compte administratif du budget général de l'exercice 2010, dressé par Monsieur 
GERARD Michel, maire de HEUILLEY LE GRAND, ce document peut - être résumé ainsi : 

 

 Dépenses Recettes Résultat 
clôture 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Opération de  l'exercice 
39 139.33 25 915.99 - 13 223.34 

Report exercice précédent 
16 104.22   

Transfert ou intégration des résultats par opération d’ordre non budgétaire (BA 
logement social)  4 511.79  

Total 55 243.55 30 427.78 - 24 815.77 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Opération  de l'exercice 
93 499.44 111 868.52 18 359.08 

Report exercice précédent 
 48 956.06  

Total 
93 499.44 160 824.58 67 325.14 

Résultat définitif 42 509.37 

 
Le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice écoulés sont présentés ainsi que toutes les pièces 
comptables rattachées (bordereaux de titres, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur). 
 
Monsieur GERARD Michel, Maire quitte la salle de délibération. 
 
Après avoir examiné tous les documents annexes, les membres du bureau :  

- constatent les identités de valeur avec les indications du compte administratif et le compte de  gestion dressé 
pour l’exercice 2010 par le receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur. Ces documents  n’appellent  
aucune observation 

- votent et arrêtent les résultats définitifs tel que résumés ci-dessus. 
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7/2011 AFFECTATION DU RESULTAT, EXERCICE 2010, BUDGET LOTISSEMENT 

 
Les membres du conseil municipal  en application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et l’instruction comptable M14, 
après en avoir approuvé le compte administratif qui présente : 

• un déficit de  fonctionnement de 0.31 
 
Décident, sur proposition du Président, d’affecter au budget 2011, les résultats suivants  
 

���� article D 002 : déficit de fonctionnement reporté : 0.31 

 

8/2011 AFFECTATION DU RESULTAT, EXERCICE 2010, BUDGET GENERAL 

 
Les membres du conseil municipal, après en avoir approuvé le compte administratif qui présente les résultats de clôture 
suivants : 

• un excédent de  fonctionnement de 67 325.14 

• un  déficit d’investissement de 24 815.77 

• un solde déficitaire des restes à réaliser de 2 000.00 
 
Entraînant un besoin de financement de  euros en section investissement de 26 815.77 
 
Décident, sur proposition du Président, d’affecter au budget 2011, les résultats suivants  
 
���� article D 001 : déficit d’investissement : 24 815.77 
���� article 1068 : affectation : 26 815.77 
���� article R 002 : excédent de fonctionnement reporté : 40 509.37 
 

9/2011 VOTE DU BUDGET LOTISSEMENT 2011  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, vote et approuve le budget primitif de l’exercice 2011 
équilibré en dépenses et en recettes à la somme de : 
 
� 5 437 € en section investissement 
� 5 441 € en section fonctionnement 

 

10/2011 PROCES VERBAL DE RETROCESSION DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES 
RELATIF A LA COMPETENCE « AFFAIRES SCOLAIRES » 
 
Monsieur le Maire expose que pour finaliser administrativement le transfert de la compétence scolaire à la Communauté 
de Communes du Pays de Chalindrey, il convient de formaliser ce transfert par un Procès Verbal de rétrocession des 
biens meubles et immeubles entre le SIVOM de la Resaigne et la commune de Heuilley le Grand. 
 
Il donne lecture du Procès Verbal de rétrocession. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

� Approuve les termes du Procès Verbal de rétrocession des biens meubles et immeubles entre le SIVOM de 
la Resaigne et la commune de Heuilley le Grand. 

� Autorise le Maire à signer toutes pièces afférentes à cette affaire. 
 

11/2011 : VENTE DE TERRAIN A MONSIEUR VINCENT MONNET 
 
Monsieur  le Maire donne lecture de la demande faite le 19 juillet 2010 de monsieur Vincent Monnet et mademoiselle 
Cindy Varney qui souhaitent acquérir une partie de la parcelle ZH 53 située dans le lotissement et jouxtant leur propriété 
sise ZH 51 (voir plan en annexe). 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

- décide de vendre une partie de la parcelle ZH 53 à monsieur Vincent Monnet et mademoiselle Cindy Varney au 
prix de 2 € le m²  

- dit que les frais de géomètre et de notaire seront à la charge de l’acquéreur 
- précise que l’acquéreur devra se conformer aux servitudes et contraintes qui seront stipulées dans l’acte de 

vente 
- habilite et mandate le Maire pour signer toutes pièces utiles à ce dossier. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
- Mise à disposition de la salle des fêtes : 

 
- La salle des fêtes sera mise à disposition gratuitement aux associations dont le siège social est situé dans la 

commune de Heuilley le Grand. 
- Elle pourra être mise à disposition gratuitement dans d’autres circonstances (animation culturelle, sportive…) et 

pour d’autres locataires, mais chaque demande devra être soumise préalablement pour avis au Conseil 
Municipal. 

- Les tarifs votés par délibération restent en vigueur pour tous les autres cas de figure (manifestations privées et 
autres…) 

- DANS TOUS LES CAS, une convention de mise à disposition (à titre gratuit ou onéreux) sera établie entre le 
locataire et la commune, afin de fixer les droits et obligations de chaque partie. 

 

CLOTURE DE LA SEANCE 

 

Délibérations adoptées : 
 

4/2011 : Compte administratif et compte de gestion 2010 Lotissement 
5/2011 :  Compte administratif et compte de gestion 2010 Budget Logement Social 
6/2011 :  Compte administratif et compte de gestion 2010 Budget Général 
7/2011 :  Affectation du résultat d’exploitation Lotissement 
8/2011 :  Affectation du résultat d’exploitation Budget Général 
9/2011 :  Budget Primitif 2011 Lotissement 
10/2011 :  Procès Verbal de rétrocession des biens meubles et immeubles relatif à la compétence « affaires 

scolaires » 
11/2011 :  Vente de terrain à Monsieur Vincent Monnet 

 

 

EMARGEMENTS 

GERARD Michel 
 

HENRIOT Didier 
 

HEMERY Elisabeth 
 

PERNIN Jean François 
 

SAVET Laurent 
 

GUYOT Philippe 
 

NEE Damien 
 

LEVEQUE Ludovic 
 

UHL Fabrice 
 

SOMMIER Jean Yves 
 

 
 
 
 


